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La Rochelle, le 02/06/2021

DÉROGATION D’OUVERTURE POUR LES COMMERCES LES DIMANCHES 13, 20 et 27 
JUIN ET LE DIMANCHE 4 JUILLET 2021

Dans  le  contexte  de la  crise  sanitaire  actuelle,  et  pour  soutenir  l’activité  commerciale  locale
durement impactée par la période de confinement, le préfet de la Charente-Maritime autorise, à
la demande des professionnels, l’ouverture des commerces  les dimanches 13, 20, 27 juin et le
dimanche 4 juillet 2021.

Cette dérogation s’applique sur tout le territoire du département de la Charente-Maritime.

Les établissements qui feront le choix d’ouvrir le dimanche les dimanches 13, 20, 27 juin et le
dimanche 4 juillet devront respecter strictement les droits des salariés, notamment en ce qui
concerne :
• le choix ou non de travailler le dimanche (sur la base du volontariat exclusivement),
• les durées maximales du travail,
• le repos compensateur,
• la rémunération des salariés le dimanche conformément aux accords collectifs. 

Les commerces devront aussi respecter le protocole sanitaire applicable (mesures barrières et de
distanciation sociale, jauge d’accueil du public). 
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